
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 145 (2000)

Heft: 4

Artikel: La Suisse et le partenariat pour la paix

Autor: Freudweiler, Michael S.P.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-345987

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 29.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-345987
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Partenariat pour la paix ¦

La Suisse et le Partenariat pour la paix
Depuis le 11 decembre 1996, la Suisse fait partie du Partenariat pour la paix (PPP). Bien que ce soit

une nouveaute pour notre pays, une teile participation n'est pas en contradiction avec les principes

helvetiques. Ce texte a pour intention de rappeler sommairement l'historique du Partenariat pour la

paix et d'en montrer les enjeux pour la politique de securite de la Suisse.

Michael S. P. Freudweiler'

Lors du sommet de Londres
le 6 juillet 1990, l'Alliance
atlantique, dans un remarquable
effort d'adaptation aux nouvelles

realites politico-strategiques
de notre continent. propose une
relation d'amitie et de Cooperation

aux pays d'Europe centrale
et Orientale. Par cette

premiere. eile leur ouvre un
programme de concertations
diplomatiques regulieres. de
contacts militaires intensifies et,
finalement, la mise en place d'un
partenariat.

Un an plus tard. en novembre

1991. alors que la dissolution

du pacte de Varsovie aurait
pu remettre en cause la legitimite

de l'OTAN en tant qu'al-
liance militaire. le sommet de
Rome adopte un nouveau concept

strategique et, surtout, la
creation du Conseil de Cooperation

nord-atlantique (COCONA).

Celui-ci permet aux pays an-
ciennement membres du Pacte
de Varsovie de participer ä

certaines rencontres de l'Alliance
atlantique. qui traitent de questions

de securite et de defense,
le but etant de fonder des
relations de Cooperation et de paix
entre des pays longtemps con-
sideres comme appartenant ä

deux blocs opposes. Organe

('ollaborateur de la Section PPP d I Etat-major general

principalement consultatif ä

l'origine, le COCONA marque un
premier pas vers l'association
progressive des pays d'Europe
centrale et Orientale ä des
activites de l'Alliance atlantique.
De maniere tout ä fait pratique,
cette ouverture doit favoriser
ä terme l'unification politico-
economique de l'Europe. La
grande majorite des pays de
l'ex-bloc sovietique commen-
cent ä participer au COCONA,
mais avec un decalage dans les
dates qui s'explique par l'evolution

de la Situation politique
et surtout des mentalites dans
chacun de ces Etats.

Le Partenariat pour la paix
est cree en janvier 1994, lors
du sommet de Bruxelles. En
lancant ce programme. l'OTAN
ameliore d'une maniere signifi-
cative la participation des pays
d'Europe centrale et Orientale ä

ses instances et ä ses activites.
Le fait que des pays comme la
Roumanie aient signe le document

de base PPP des janvier
1994 demontre que ce projet
repond ä un reel besoin pour
ces pays. confrontes ä des
problemes de securite lies aux in-
certitudes nombreuses concernant

leur avenir. Cree dans le

cadre du Conseil de Cooperation

nord-atlantique. le Partenariat

pour la paix est ä ses de-
buts un programme pratique,
qui va plus loin que les dia-
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logues en cours depuis 1991: il

est destine ä forger des liens

concrets entre les membres de

l'Alliance et les Etats d'Europe
centrale et Orientale.

Les objectifs fondamentaux
du Partenariat pour la paix

sont, encore aujourd'hui. les

suivants:

• Faciliter la transparence
dans la planification et la bud-

getisation des defenses
nationales.

• Assurer le contröle
democratique des forces armees.

• Maintenir les capacites de

contribuer aux Operations
entreprises sous l'egide des
Nations unies ou sous la responsabilite

de l'OSCE.

• Developper des relations
militaires de Cooperation avec

l'OTAN, dans le but de renforcer

la planification. l'entrainement

et les exercices en
commun. ceci afin d'aecroitre la

capacite des participants au

Partenariat pour la paix ä assumer

des missions dans les
domaines du maintien de la paix.
de la recherche et du sauvetage,

des Operations humanitaires,

etc.

• Developper ä long terme

des forces capables d'operer
d'une maniere plus efficace en

Cooperation avec celles des

membres de l'OTAN.
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Partenariat pour la paix

Le Conseil
de Partenariat
euro-atlantique

Le succes manifeste de la
Cooperation au sein du Partenariat

pour la paix s'explique entre
autres par le nombre eleve
d'adherents de la premiere heure.

Les ministres de la Defense
et des Affaires etrangeres de
l'Alliance decident donc, en
mai 1997 ä Sintra, de renforcer
le Partenariat en creant le Conseil

de partenariat euro-atlantique

(CPEA). Cette nouvelle
structure. qui remplace le
COCONA. etablit un nouveau
mecanisme de Cooperation
largement base sur les experiences

de Cooperation politique et
militaire realisees au sein du
COCONA et du PPP. Depuis le
sommet de Madrid en juillet de
la meme annee. le CPEA constitue

le cadre general dans
lequel s'inscrit la participation
des associes partenaires, ainsi
que d'autres pays de la region
aux consultations pour le
renforcement de la Cooperation au
titre du Partenariat pour la paix
renforce. II a aussi pour but af-
fiche de permettre au PPP
d'acquerir une capacite
operationnelle accrue. aux partenaires

de prendre une part plus
active aux prises de decision et
ä la planification.

Depuis 1997, les partenaires
sont ainsi plus impliques dans
l'elaboration et la prise de
decisions relatives ä la mise en
place des Operations du Partenariat

pour la paix auxquelles
ils souhaitent participer, ce

qui se fait principalement au
-•ein du Cadre politico-militaire
(PMF) et peut aller d'un simple
echange de vues ä une implica¬

tion ä part entiere dans le
processus de decision.

Sur le plan operationnel, le
Partenariat renforce permet aux
pays concernes de participer ä

la planification et ä la conduite
d'activites telles que les exercices

conjoints. gräce ä l'affec-
tation d'officiers au sein de
divers etats-majors de l'OTAN.
Ils sont ainsi en contact permanent,

gräce ä la mise en place
de missions nationales permanentes

aupres des instances de

l'OTAN.

Les nouveautes
du sommet
de Washington

Lors du sommet de Washington

en avril 1999, l'OTAN s'e-
largit vers l'Est en accueillant
en son sein trois nouveaux
membres; eile reaffirme sa
volonte d'encore mieux integrer
les membres partenaires dans
la preparation des Operations
menees sous l'egide de l'ONU

ou de l'OSCE. Lors du meme
sommet, le CPEA se dote de
divers instruments permettant
de mettre en ceuvre ces
decisions, entre autres des processus

permettant une coUaboration

accrue en matiere
d'instruction militaire ainsi que le
contröle du degre d'instruction
des formations des pays
partenaires.

Le Partenariat pour la paix
est donc un programme qui
permet, au travers de ses diverses
institutions. une coUaboration
militaire accrue entre les pays
partenaires, ce qui peut etre
resume. en termes militaires, par
«interoperabilite». La stabilite
politique et la securite en Europe

se sont ameliorees gräce aux
nombreuses consultations au
sein des diverses institutions du
Partenariat. Ces reunions sont
de divers «formats» et de

niveaux hierarchiques differents:
membres de l'OTAN plus un
Etat partenaire. seance pleniere
du CPEA. rencontres specialisees,

rencontres de chefs d'Etat.

de chefs d'Etat-major. d'am-
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Au Kosovo, les travaux de recon.struction vont bon train gräce ä

I 'engagement des moyens de la SWISSCOY. (Photo: AFO).
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Des moyens lourds sont engages par la SWISSCOY pour ses travaux
de remise en etat des infrastructures. (Photo: AFO).

bassadeurs, de ministres, d'experts

etc. Toutes ces rencontres
renforcent le contröle democratique

des forces armees, mais
contribuent surtout ä lever les

apprehensions et les reserves
qu'il y a de travailler avec des

pays que l'on considerait encore

comme des ennemis quelques

annees auparavant.

Le PPP et la Suisse

Participer ä ce programme
represente pour la Suisse un
premier pas vers une politique
exterieure de securite. Ce fait a

grandement influence le Rapport

de securite 2000. dont le

titre emblematique, «La securite

par la Cooperation», met en
evidence que la Suisse ne se

comprend plus comme une en-
tite capable de faire face par
elle-meme ä toutes les menaces
reelles et imaginables; au
contraire, eile peut et eile doit, en
certaines circonstances, recourir

ä l'aide de partenaires.

Si la participation au PPP
assure une plus grande securite ä

notre pays, eile implique
evidemment que nous soyons prets
ä cooperer de maniere plus
approfondie, ce qui est actuellement

le cas. au niveau militaire,

avec l'envoi d'un contingent
non arme au Kosovo, ainsi que

l'offre suisse de cours
militaires organises dans le cadre

du PPP: stages de formation

aupres des troupes de sauvetage,

cours alpins. cours de
medecine militaire. D'autre part.
la Suisse, qui a une grande
tradition du contröle democratique

des forces armees, est tres

active dans la formation specifique

de diplomates et d'officiers

de pays membres du
Partenariat.

La credibilite de la Suisse en

matiere de politique de securite

depend fortement de sa participation

au Partenariat pour la

paix. Les premiers pas ont ete

faits dans cette direction. II est

toutefois indispensable, en
raison de la realite et de la diversite

de la menace, de
poursuivre dans cette voie. Le
Partenariat pour la paix est en effet

une assurance ideale pour
l'avenir.

Son principe de programme
«ä la carte» nous laisse une

grande liberte de choix. II nous

permet d'aider les pays
partenaires dans les domaines oü

nous avons une certaine avance

sur eux.

Nous pouvons, tout en bene-

ficiant d'une securite accrue.
contribuer ä elever le niveau de

la securite generale sur
l'ensemble du continent europeen.
Le succes du Partenariat pour
la paix prouve qu'il est un
instrument efficace et reconnu de

la paix en Europe. II serait dom-

mage que nous ne soyons pas

en etat de participer plus avant

au developpement de la securite

sur le continent - ce phenomene

qui. finalement. nous

preoccupe tous.

M.S.P.F.
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